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Liberté * Egalité = Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA CHARENTE 

ARRETE 
autorisant la société LC.T, (Industrie Chalaisienne de Tôlerie) à Poursuivre l'exploitation d’une entréprisé spécialisée dans Ja 

fabrication d’armoires métalliques sur la zone industrielle 
et artisanale de La Motte à CHALAIS 

Le Fréfet de Ja Charente, 
Chevaller de 13 Légion d'Honneur, 

Chevaller de l'Ordre National du Mérite, 

le titre 1% du livre V du code de l'environnement : 

là loT n° 82.243 du 2 mars 18823 modifiée rélative aux droits et libertés des communes, des départements ét des léglons : 

le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux installations classées Paur à protection de l'environnement (codlfée au titre 1° du livre V du code da l'environnement) : 

ls décret n° 82.389 du 10 mal 1 382 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services etorganismes Publics de l'Etat dans les départements ; 

lt complétée le 10 janvier 2003 par la Société (CT. (Industris 
Jean Rémon à GHALAIS, à l'effet d'être autorisée à poursuivre 
né la fabrication d'armnoires métalliques sur la zone industrielle af 

la demande présentée l6 5 décèmbre 2002 
Chalaislenne de Tolerie), siège social Rué 
l'exploitation d'une entreprise spéciallséé da 
ärtisanalé de La Motte à CHALAIS ; 

lé plans des lieux joints À ce dossier : 

les pièces de l'enquête publique à laquelle cette demande à été sournise du 24 mars au 24 aVril 2003 inclus à ta Malrié de Chalais : 

l'arrêté préfectoral du 10 juillet 2003 portänt prorogation du délai d'instruction de la demande précités Jusqu'au 13 février 2004 : 

l'avis du dirécteur départemental de l'agriculture st de la forêt én date du 13 mars 2003 ! 

l'avis du dirécteur départemental de l'équipement ôn dale du 18 mars 2003 : 

l'avis du directeur du service interministériel de défense et do protection civils an date du 12 mars 2003 : 

l'avis du dirécteur départemental des affaires Sanitaires êt sociales en date du 21 février 2003 : 

l'avis de l'institut natlonal des appellations d'origine en date du 7 mars 2003 : 

l'AVIS de la direction régionale des Affalres Cutturelles Poitou-Charentes (service régional de l'Archéologie) en date 
du 4 mars 2003 : 

l'avis du directeur régional de l'environnement en date du 24 mars 2003 : 

l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours on date du 6 mars 2003; 
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VU l'avis du prés/dént du Conseil Général de la Charente en date du 1% avril 2003 ; 
VU l'avis du consell Munic}pal de Chalals en sa séance du 02 mai 2003 : 
VU l'avis de l'inspection des installations Classées en dats du 6 octobre 2002 el l'avis Conforme du directeur réglonal 

de l'industrie, de la recherche et de l'environnement en daté du 14 octobre 2003 ; 
VU l'avis émis par l6 conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 28 octobre 2003 : 
Conéldérant qu'aux termes de l'article É612,1 du titre 1% du livre V du codé de l'environnement relatif ëux installations 
clessées Pour {a protection de lénvironnement, l'autorisation na peut être accordée que elles dangers ou inconvénients 
de l'installation Peuvent être prévenus par des mésurés qué Spéûfie l'arrêté préfectoral : 
Consldérant Que l8s conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par l& Présent arrété, 
perméttent de prévenir les dangers et Inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article 1.44 1.1 du 
titre 1 du livre V'du code de l'envirann emént; notarnment pour la commodité du Vaisinage, pour la santé, Ja sécurité, la 
salubrité publiques et POUr là protection de là nature et de l'environnement : 
Sur proposition du secrétalre général de la préfecture ; 

  

  ARRETE     

  

  _:TiTREI- PRESENTATION |   

ARTICLE 1 - CARACTERISTIQUES DE L'AUTORISATIO ÉS LERISTIQUES DE L'AUTORISATION 
1.1 - Autorisation 

La Société ICT, dont le siège social est sllué rue Jean Rémon — 16210 CHALAIS, est autorisée à exploiter sur la zone industrielle ef artisanale de La Motte à CHALAIS, sous réserve des Préscriptions du présent arrêté, un établissement Spécialisé dans la fabrication d'armoires métalliques st comprenant les Installations classées sulvantes : 

  

    

  

  

  

        
  

    

RO MER Mi Ci AGTÉS ee + CAPACITÉ D cLAsSEMENT (1) 
ni Traiternent des métaux pour le dégralssage etla phosphatation, la 2566-2-a capacité des cuves de traitement étant supérieure à 1 500 | 5 000! À 

Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables liquéfiés 1412-2.b (propane), fa quantité totale susceptible d'être présente dans 26t D l'installation (deux réservoire de 12,5 tonnes) étant comprise entre 6 at 50 t 

_ | Travail mécanique des métaux, la puissshce installée de 137 KW D 2360-2 l'ensemble des machines étant Comprise entre 50 at 500 KW 

Application de peinture par un procédé mettant en œuvre des 2940-3-b Poudres à base de résines organiques, [a quantité maximale de 150 kg! 0 prodult éusceptible d'être utlllsée étant comprise entré 20 et 200 
Kg/] 

_| Installätion dé compression d'air, ls Puissance absorbée étant 50 KW D 2820-2-b comprise entre 50 et 500 KW 
TR tt   (*) À = Autorisation 

D = Déélaration



Le présent arrêté vaut récéplesé de déclaration pour les acfivités soumises à déclaration citées à l'article 1.1 ci-dessus. 
| 1.3 « Conformité au dossier déposé 

Les Installations de l'établissæment sont im pläntées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de la demände, lesquelles Seront $f nécessaire ädaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions énoncées ci-après. 

. 14- Conformité aux règles d'urbanisme en vigueur 

Les installations de l'établissement sont implantées, aménagées et exploitées conformément AUX dispositions dictées par 164 réglés d'urbaniame en Viqueur, 

En particulier, et dés là mise en place définitive du système d'assainissement des eaux vannes visé à l'article 4.2 ci- dessous, les surfaces réservées au stationnement du personnel et des visiteurs ferant l'objet de plantations permettant leur intégration dans le paysage. | 

ARTICL = DISPOSITIONS GENERALES 

2.1 - Modifications 

Tout projét de modification des Installations, de leur Mode d'utilisation ou de leur voisinage (création par exémpla d'une nouvelle activité classée, modification du volume ou du type d'activité axercé Jusqu'à présent, du mode de gestion des effluents, dés conditions d'épandage) de nature à entraîner un changement notable dé la situation existante, vis-à-vis hotamment de l'environnement où du niveau de sécurité des installations, doit être porté, avant $a réalisétion, 4 la connaissancs du préfet avec tous les éléments d'abpréciation. 

2.2 - Transfert des installations — changement d'exploitant 

Tout transfert sur un autre emplacement des Installations visées au tableau précédent nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou une nouvelle déclaration. 

D&ns le cas où l'établissement changerait d'exploilänt, le nouvel explolant ou son représentant doit en faire la déclaration au préfet dans le mois qui suit la prisé en charge de l'exploitation. Cette déclaration dit méntlonner, s'il s'agit d'Une personne Physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, 5" s'agit d'une personné morale, Sä dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse dé son siègé Social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. : 

2.3 - Taxe générale sur los activités polluantes 

Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à [a Taxé Générale sur les Activités Polluantes (TGAP). Cetts taxe est due pour Ia délivrance du présent arrêté et exigible à [a signature de celui-ci. En complément de celle-cl, elle est éventuellement due sous Ja forme d'une Taxe annuelle établie sur la bésé de la situation administrative de l'établissement en activité au 1° Janvier ou ultérieurement à la date de mise en fonctionnement de l'établissement ou éventuellement de l'exercice d'une nouvells aellvié, La taxe est dué, dans tous les Ca, Dour l'annéé entière, 

1.



  

24 - Déclaration des accidents et Incidente 

Tout accident OÙ incident Susceptible, bar sos Conséquences directes ou son développement prévisiblé, dé porter 
atteinte EUX imlérêta Yisés à l'articte L 511,1 du Code de l'Environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à 
l'inspection des Installations cassées. , 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection dés installations classées Un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspecteur dés installations classées || précise nôlamment les circonstances etes Causes de l'accident, 
lès effets surles Pérsonnes et léñvirennéement, lés mésures prises ou envisagées pour éviter son renouvellément et 
Pour en palllér lès effets à moyen où à long térme. 

2.3 - Arrêt définitif des installations 

Si l'exploitant met à l'arrêt définitif ses installations, |! adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 24.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier com Prénänt le plan mis à jour des terrains d'em prise des 
Installations ainsi qu'un mémolre sur l'état du site. Cé mémolré précies les mesures prises etla nature des travaux pour 
assurer |à protection des intérêts visés à l'article L511-1 du Code dé l'Énvironnement et doit Compréndre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site, - 18 dépollution dés sols et des caux SQUferraines éventusllement polluées, - linsertion du sits (ou des installations) dans leur environnement et le devenir du elte, - EN Cas de Besoin, là surveillance à exercer de l'impact du site sur son environnement, 
2.6 - Objectifs at principes de conception et d'exploitation des installations 
Les Installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement, notamment par la MiSe en œuvre de technologies Prôpres, le développement de technlques de valorisation, la collecte sélective et le traltérnent des effluents et déchets ën fonction de leurs caractéristiques, 

Les installations de traiternent, lorsqu'elles sont nécessaires ay respect des valeurs limités imposées aux réjets, doivent être conçues de manlére à faire face aux varlations de débit, de températuré ou dé camposition des effluents à traiter en particulier à l'octasion du démarrage où de l'arrêt des instalfatons. 

Ces installations dé traitement doivent être éorréélement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche doivent étre mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à Une alarme. Lés résultats de ces mesures dolvent étre portés sur un registre éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

Siune Indisponibilité &st susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limités imposées aux reJets, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrétant si besoin les fabrications concémées. 

L'établissement doit disposer de réserves Süffisantes dé produils ou matières consommablés, et d'éléments d'équipement utilsés de manière courante QU occäslonnéllement pour assurer le fonctionnement des installations de traltément, la prévention des accidents ou incidents, [a limitation dé leurs Conséquences, … tels que manches dé filtres, produits de neutralisätlon, liquides inhibiteurs, produits 8bsorbants, etc. 

27 = Prélèvements et analysos (inopinés ou non) 

Sauf accord de l'inspection des Installations classées, les méthodes utiléées pour satisfaire au programme de sLtVelllance des rejets de l'établissement, des mesures de bruil ét de Vibrations s'il est demandé par le présent arrêté sont lé$ méthodes normalisées de référence lorsqu'elles éxistent. 

L'inspection des Installations classées PEUT à tout mornent, réaliser des prélèvements d'effluents lquides où gazeux, de déchets ou de sols en vue d'analyses et réaliser des mesures de nlveaux sonores. Les frais de prélèvement et d'analysés sont à la charge de l'exploitant. - 

2.3 « Enregistrements, résultats de contréles et registres 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sant conservés sur le slte durant 3 années à la disposition de l'inspection dés Installations classées sauf réglamentation particulière,



  

2.8 - Consignes 

Les consigne 
classéos, sys 

s écrit 
fémätiquement mises à jour et 

es et répertoriées dans le présent arreté sont enUes à la diepasition de l'inspection des 

2,10 - Echéanclor de mise en œuvre do l'arrèté 

Portées à la connalssancé du personnel concer 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

Installations 
né ou susceptible de l'tre. 

    
  

  
  

  

  

    

  

    

  

  

          

4.9 Etude pour déterminer l'incidence des éaux de condensat de l'osimoseur sur 31 mars 2004 le milleu naturel 

13-6 [Mise en service dur dispositif d'arrosage dés réservoirs de propane #1 décembre 2003 
4,9 Etude partieullère pour le cho et le dimeñsionnement de la filière 31 mars 2004 d'assainissement des éaux vannes (sanitalres, favabes, douches) 

12-1 Comportement au feu du local de Siockagé des pelntures en sérosols 31 août 2004 
L Murs coupe-feu de degré deux heures et portes coupe feu de degré une - | " heurs entre la zone de production et le local stockage 31 août 2004 

Mise en fonctionnement de 4 poteaux Intandios normalisés ou réalisation 9.3 d'une réserve.en eau de 480 m° d1 ao0t 2004 

10-10 Transmisslon à l'inspaction das Installations classéés d'une étude foudre A0 juin 2004 
10.10 do l'tuue) éventuelle des bätiménts contre Ja foudre (Selon les conclusions 314 décembre 2004     
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ARTICLE 3 - PRELEVEMENTS ET CONSOMMATION D'EAU 

Les prélèvements d'eau sont réalisés dans les conditions suivantes : 

  ORIGINE: . |" ‘ CONSOMMATION ANNUELLE MAXIMALE 
  

  
Réseau eau de ville de CHALAIS 

  4 500 m° 

  

Les installations dé prélèvement d'eau doivent être munies d'un dispositif de mesure totalisateur, 

Ce dispositif est relevé hebdomadairement. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

Tout ouvrage de raccordement sur lé réseau public est équipé d'un dispositif de disconnexlon. 

La réallsétion de tout forage en nappe est portée au préalable à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation dé l'impact hydrogéologlque, 

L'exploitant dolt hréndre toutes les dispositions nécéssaires dans la conception des installations pour limiter la 
consommation d'eau. 
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ARTICLE 4 - QUALITE DES REJETS 

4.1 - Collecte des effluents liquidos 

Le réseau de Collecte doit &tre de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées, tout au moins jusqu'à 
leur point de traitement éventuel, des #aux pluvialés non SU$ceptibles d'êtré poliuées. 
Un schéma de ious lés réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régutièrement mis à Jour, 
notamment après Chaque modification hôtablé, et datés. 

Ce plan dait falré apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, regärds, avaloirs, postes de relevage, Postes de mesure, vannes manuelles et automatiques... 1! est tenu à la disposition dé l'inspection des installations 
Classées ainsi que des Services d'incendie et de Sécoursa, 

Lés effluents aqueux rejetés par les Installations ne doivent Pas être susceptibles de dégrader ou de dégager des 
produits {oxiques ou inflammables dans les égouts ou le milleu naturel, éventuellement par mélange avec d'autres 
éffluents. Css effluents ne doivent pas conten/r de SUbetances de nature à géner le bon fonctionnement des OUVraQes 
de trailement éventuels. 

À l'exception des cas accidentels, où la sécurité des Personnes ou dés Installations seralt Comprômise, il est Interdit | 
d'éteblir des lalsons directes entre es réseaux de collecte des éffluents devant SUbIF Un traitent ou être détruits, étle milleu récepteur, 

4.2 « Idontification dés points dé rejet 

  

    
  

  
  

  

POINT DE NATURE TRAITEMENT MILIEU REJET DES EFFLUENTS AVANT REJET RECEPTELR N°1 Eaux sanitaires (WC, douches, lavabos) {1) (1) N°2 Eaux pluvialésg non souillées 
fafiiträtion an fossé . N°3 Condénsas de l'osmoseur | (2) (2)           

  (i}) Les éaux-Väannes (sanitaires, laVabos, douches etc...) seront traitées en conformité avec les règles d'assainissement en vigueur. Une étude particulière pour le choix et le dimensionnement de la fllère d'assainissement de ces éffluents, de même qu'un cajendrier de réalisation des travaux si nécessaire, Seront transmis à l'autorité compétente (communauté de Communé du pays de Chalaié) avant le 31 mars 2004. 
Une étude sera également transmise à lnépaction des installations classées avant le 31 mars 2004 pour déterminer l'incidence des eaux de condensat de l'osmoseur sur le milieu naturel Cette étude séra obligatoirement bäsée sur un où plusieurs prélévéments af analyses complètes sur des parämèlres représentatifs, P'oposés et valldés par l'inspection des installations classées avant la 1” décembre 2003. Si l'étude démontre que ces rejets ont une Incidence notable sur le milieu naturel, des propositions seront faites à l'inspection des Installations classées avant lé 0 avril 2004 paur traiter ces rejets. 

Tous les points de rejet sant repérés sur les plans tenus à jour visés à l'article 4.1 cl-dessus, 

Toutrejet direct (sans traitement préalable) d'effluents, autres que les eaux pluviales non souillées, dans DE “a interdit. Catte disposition de portée générale vise notamment les eaux de rinçage et des balhs issus de l'un a trallément de surface, 

4.3 - Aménagement des points de rejet 

Les ouvragés de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milleu récepteur,



  

î l “ 

[ls doivent être aménagés de manière à réduire aufant que milli sibl & 
abords du point de rejets, que Possible la perturbation apportéé au milieu récepteur aux 

4.4 - Valeurs limites at suJVi des rejets 

Selon les conclusions des deux études susvisées à l'article 4.2, des Valeurs limites admissibles et des modalités de SUIVI dés réjets pourront être fixées ultérieurement par arrêté préfectoral complémentaire. 
La dilution des effluents est interdite. 

4.5 - Rejet d'eaux dans un ouvrage collectif (en cas de raccordement des eaux vannes au réseau collectif) 
Les prescriptions de cet arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau public délivré en âäpplicatlion de l'article L35.9 du Code dé la santé publiqué, par la collectivité à laquelle appartient le réseau, 

ARTICLE 5 — PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES ES CET IONS ACCIDENT ELLES 

*, 1 - Règles générales 

L'éxploitant doit prendre toutes les dispositions nécassalres dans la conception at l'exploitation dés installations pOur préventr ét pour limiter les risques et les effels des pollutions accidéntelles des eaux ét des sols. 
3.2 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage de produits liquides SUSceptibls dé créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volumé dolt ëtre au moins égal à la plus grande des deux valeurs : 

- 100 % de la capacité du Plus grand réservoir, 
- 50 % de [a capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassine de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire Inférieure ou égale à 250 1, fa cäpacité de rétention est au moins égales à : 

-_ dans le cas de liquides inflâmmables, à l'exception des lubrifiants, 60 % de la capacité totale des fots : - dans les autres cas, 20 % de Ia capacité totale des fûts ; | | -  däns tous les cas 800 | minimum ou [a capäcité lotalé lorsque cellé-là est inférisure à 800 I. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides, 1 en est de même pour son diapositf d'obturation qui doit être maintenu fermé en conditions normales, 

La rétention doit être résistante au feu. 

Les réservoirs ou réclplents contenant des produits incompatibles ne doivent pas éfre associés à une même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse Maçonnée Ou assimilés, munis d'un système de détection de fuite, conformes à l'arrêté du 22 juin 1998, relatif aux réservoirs 
enterrés de liquides inflammables et de leurs équipements annexes. 

En particulier, les réservoirs à simple énvéloppe enterrés doivent être remplacés ou transformés conformément à l'article 5 de l'arrêté susvisé au plus tard le 31 décembre 2010. 

Les réservoirs à simple paroi enterrés et les canalisations assoclées doivent falre l'objet d'un contrôle d'étanchéité tel que défin] aux titres |! et IV de l'arrêté susvisé. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau et, pour les stockages enterrés, dé limiteur de remplissage, 

L'étanchéité des réservoirs doit être conträlable à fout moment.



5,3 - Rétention des alres ét (ocaux de travail 

3.4 Canallsations de transport 

Les canalisations de transport de fluides dangéreux ou Insalubres et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'étré dolent être étanches et résister à l'action physique at chimique des prôduits qu'elles sont susceptibles de contenir. Sauf exception motivée bar dés ralsons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport dé fluides dangereux à l'intérieur dé l'établissernent doivent être aériènnes ét sectionnables. 

Dans le cas contraire, elles sont placées dans des gaines ou caniveaux étanches, équipés de manière à récueilir des éventuels écouléments accitientéls. 

En particulier, les canalisations enterrées de liquides inflammables constituées d'une simple enveléppe en acier sont interdites. 

Ellas doivent : 
- Soit étre munies d'une deuxième envéloppé externe éfanche en matière plastique, séparée pàr un espace anfulairé de l'enveloppe inteme, dontles caracléristiques répondent aux références normätivés en vigueur, .*  $oitélre conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en témne de double protection. : 

Toutefois, lorsque les produits circulent Par aspiration ou gravité, sont acceptées les canallgations enterrées à simple enveloppe : 
- Soit composites constituées de maflères plastiques, - Soi métalliques spécifiquement protégées contre là corrosion {gaine extérieure en plastique, protectian Cathodique ou une autre technique présentent dés garanties équivalentes), Dans le C8s des canélisations À double énvelappe, un point bas (boîtiér de dérivation, réceptacle au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en cas de fuite de [a canalisation. Ces points bas sont pourvus d'Un regard permétiant de vérifiér l'absence de llquide ou de vapeurs. 

‘Les cânallsstions sont, en tant que de besoin, protégées contre les agressions extérlaures (corrosions, chocs, température excessive, tassement du sol.,,). 

Les supports où ancrages des canalisations dolvent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci, Toutes les dispositions sont prises pour em hécher que la dilatation n'entraîne des contraintes dangéreuses sur les canalisations ou leurs supports. 

Les vañhes et tuyauteries doivent étre d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à uns codification reconnue. Lés vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. : 

5.5 - Transport de produits 

Le transport des produits à l'intérleur dé l'établissement doit étre effectué avec les précautions nécessaires paur éviter la rénversemént accidentel des emballages (arrimage des fûts ….). 

3.6 - Devenir des résidus 

Les produits récupérés dans fes ouvrages cités précédemment obéissent aux prescriptions relaflves aux refets d'eau ou à l'éllmination des déchets, 

3.7 - Confinement des pollutions accldentelles 

Bes disposilifs permettant l'obturatlon du réseau d'évacuation des eaux de rulssellement sont implantés de sorte à maintenir sur le site las eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport. Une conglgne définit l88 modalités de mlse en œuvre de ces dispositifs.



  

  

  

ARTICLE 6 - QUALITE DES REJETS 

6.1- Collecte des émissions 

Toutes dispositions seront prises pour lirnlter les envols et les émissions de toute nature dans l'atmosphère. 
Sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, les poussières, gaz polluants et odeurs résiduelles émises par (es installations doivent dans la mesure du possible être Captés à la source efficacement et canalisés, 

| 

6.2 « Identification des points de roJot 

Les points de rejets Identifiés sont : 
- . 2 réjets des chaudières , 
- 2 rejets dos générateurs d'air chäud 
- 2 réjets d'équipement de séchage sur les cabines de peintures * Î rejet cabine de belnture 
- 2 rejôts traitement de surface 

Ces points de rejets sont répérés Sur un plan dé l'établissement tenu à jour. 

6,3 - Aménagement des points de rejet 

Les émissions canalisées. aprés épuration l8 cas échéant, sont munles avant leur débouché d'orifices obturables et aGCéSsibles (conformes à la norme NEX 44052) aux fins de prélèvement en vue d'analyses ou de mesures. 
6,4 - Valeurs limites et suivi dos rejets 

La dilution des effluents est interdite. 

Le rejet de la cabine de Peinture doit disposer d'une concentration éh poussières totales inférieures à 5 mag/Nmä. 
À fout moment, l'inspection des installations classées peut demander [a réallsstion de contrôles surles rejets identifiés à l'article 6.2 ci-dessus. Ces contrôles (prélèvements at anélyses) séront réallsés par un crganisme indépendant agréé par l8 Ministère de l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées. 
Les contrôles seront à la charge de l'exploitant. 

À out moment, l'Inspection des installations classées peut également proposer à M, Le préfet de la Charente de fixer par ärrêté préfectoral complémentaire des normes de réjefs et uné survellance pérladique complémentaires de es rejets 4l nécessaire. 

  

| TITRE IV-BRUITS ET VIBRATIONS | 

ARTICLE 7 « PREVENTI ON ET LIMITATION DU BRUIT ET DES VIBRATIONS EMISES PAR LES INSTALLATIONS 

7.1 » Valsurs limites de bruit 

L'ensemble des activités de l'établissement, y compris le bruit émis parles véhicules et éhgins visés cldessous, doivent réspecier les valeurs admissibles définies au tableau annexé.



* Les stockages temporaires de déc 

10 
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7,2 - Véhiculss et engins de chantier 

L'usage de tous appareils de Communication par voie acoustique (sirène, avériisseurs, haut-parleurs, ete ……) gènants 
pour lé voléihage est interdit, sauf sl leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents grâves ou d'accidents. 

7,3 - Vibrations 

Les émissions solldiennes ne sont pas à l'origine de valeurs Supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juilèt 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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ARTICLE 3 — PREVENTION ÜE LA POELLUTIGN PAR LES DECHETS 

8.1 Règles de gestion 

  

  

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations pour limiter les quantités de déchets éliminés à l'extérieur en effectuant toutes les opérations de valorisation interne (recyclage, réemplol) techniquement et économiquément possibles. Un fri des déchets banals et des déchets d'emballages (bols, paplers, Verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux ……) Et sffectué en vué de leur valartsatlon ultérieure par type et näluré de déchets, à moins que cette opération n6 soit effectuée à l'extérieur par une soclélé spécialisée st autorisée 4 ceteffat, 

8.2 - Stockage provisoire 

Dans l'attente de leur élimination, les déchets Produits par l'établissement doivent être stockés dans des Conditions Pérmmiettant de prévenir les risques de pollution (prévention d'envols, des ruissellements, des infiltrations dans le sol, des odeurs...), 

| 
héts spéciaux dolvent être réalisés sur des cuvettes dé rétention, et si possible être pratégés des eaux météoriques. 

La quantité dé déchets stockés sur lé site né doit pas dépasser 1 mois de production, 

8.3 - Elimination 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés dans l'établissement sont éllminés à l'extérieur dans des Installations réglementées à cet effet au titre du Code dé l'Environnement, dans des conditions pérmeîltant d'assurer la protection de l'environnerent. 

‘élimination que les ordures ménagères mals seuls les déchats à Caractère UMime (au sens qu Code de l'Environnement) peuvent être mis en décharge et les seuls modes d'élimination autorisés pour [65 déchets d'emballage sont la Valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action sant à ohtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie, Cette disposition n'est pas applicable aux exploitants qui en produisent un volume hebdomadaire inférieur à 1100 litres et qui les remettent au service de collecte et de traitément des communes | (décret n° 94-609 du Ter juillet 1994), 

Les déchels banals peuvent suivre les mêmes fillèros d 

Le brûläge des déchets à l'air libre est interdit, . |
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8.4 - Suivi da l'élimination 

L'exploitant est tenu de justifier ta bonne élimination des déchets de son établissement sur demande de lspection des 
Installations classées, En Particulier, il tent à Jour un registre d'élimination des déchets dangereux donnant l&8 
leñn$eighements suivants : 

| 
-_ Éoôde du déchet selon la nomenclature, “_ Ofigine et dénomination du déchet, 
- Quanfité enlevés, 
-_ daté d'enlèvérnant, 
- Nom de la soclété de ramMassäge et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, - destination du déchet (éllminateur), 
- Mature de l'élimination éffectuée, 

ef émet un bordereau de SUiVI de ces déchets dès qu'ils Sont remis à un tiers. 
I doit obtenir en retour un bordereau entièrement renseigné qui est conservé pendant trois ans. 
6.5. Transport 

En ces d'enlèvement et de transport, l'exploltant s'assure lors du chargement que lés emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer ja proféction dé l'environnement et À respécler las réglementations spéciales en viqueur. 

En cas d'enlèvement Par Un fiers, l'exploitant s'assure au préalable que l'antreprise de transport est déclarée en préfecture au tire du décret 98-679 du 30 juillet 1988 ou agréée pour le département au tre du décret 79-941 du 21 novembre 1979 (huiles usagées). 

  

  

  
  

."" HFREVILRISQUE. 

ARTICLE 9 - DISPOSITIONS LECHNIQUES 

9.1 - Rôgles d'implantation 

Les distances minimales suivantes doivent être respectées : 

“0,6 mètre mesuré horizontalement entré les pérois des deux réservoirs de propane ; - Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit étre réservé autour de chaque réservoir aérlen : - Les réservoirs dolvent être implantés de telle sorte qu'aucun paint de leur parol ne salt à molns de 5 mètres des limites des proprlétés. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivéntes doivent être respectées entre les crifices des soupapes ou les orifices de remplissage de chaque réservoir et les différents émplacements ci-dessous : 
- 7,5 m des ouvertures de l'ätelier dé menuiserie Volsine de l'usine : 
- 6m dela route RD 694 et de fa ligne de chémins de fer 

8.2 - Clôture 

Afin d'interdire l'approché du Stockage dé propane à toute personne éfrangéré au service, celui €! doit comporter une Cléture d'une hautéur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres au minimum des parois des réservoirs. 

Cette clôture doit comporter une porte MO (ncombustible) s'ouvrant dans le sens de la sortie et fermée À clef en dehors des bésoins du service, 

9,3 -« Matériel de prévention et de lutte contrs l'incendie 

L'Établissément devra étre doté de Moyens de secours contre l'Incandie appropriés aux risques et conformes aux nôrmes eh vigueur, notarnment :
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- 8vant le 81 août 2004, un réseau d'éau publle ou privé de 100 mm de diamètre allmentant 4 poteaux d'incendie dont un est implanté à 200 mètres au plus de l'établissement, d'un modèle incongélable et comportant des raccords normalisés. Ce réseau sera capable de fournir le débit nécessaire à l'alimentation simultanée des robinets d'incendie armés et des 4 poteaux d'incendie, à rälson de 60 m#heure chacun, pendant 2 hèures. 

-_ dans le cas où les conditions de l'allhéa ci-dessus ne pourraient être Entièrement rempllés, l'établissernent 58r& mUn! à la même daté, d'une réserve en éau (naturelle ou artificielle) dé 480 m° minimum, munie de dispositifs permettant une mise en œuvre repide et efficace des moyens de secours. Cette réserve sera implantée à moins de 200 m des bétiments et à moins de 5 m de voirie carrosssble. 

- l'implantation des ouvrages précités s'effectuera en collaboration avec le service départemental d'incendie et dé secours. 

- des extincteurs répartis à l'Intérleur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des rlsques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent étre appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés, 
"UN MGyEN hérmetiant d'élerter lés services d'incendie et de SeCOUrS, 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de SéCOUrS. 

“ Une réserve de sable meubie et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litras, et des belles. . 

- des matériels SPécfiques ! masqués, combinaisons, etc. adaptés aux risques (notamment en cas d'inflammation des pelntures en poudre), 
‘ 

- des rübinets d'incéndie armés répartis dans les locaux et situés à proximité des Issues. Ils sont protégés contré le gel et disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par 2 läncés en directions opposées. 

9.4 - Issue de Sgcours 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel, L'emplacement des issues doit Offrir au pérsonnél des Moyens de retraite en nombre suffisant ét dans des directions opposées, Le personnel devra notamment pouvoir évacuer chaque local par des sorties placées à moins de 40 m de tout point du local, Les portes doivent s'ouvrir vers loxtérieur et pouvoir être manuvréés de l'intérleuren toutes circonstances. L'accès aux issues ést balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d'entre elles. 

Des plans d'évaoustion sont affichés dans les locaux. 

Les locaux sont munis d'une installation fixe d'éclairage de sécurité de type non permanent (blocs autonomes d'éclairage de sécurité). 

9,5 - Chaudières 

Les chaudières sont équipées d'un dispositif permettant la coupure de l'alimentation en combustible place à l'extérieur dés bâtiments, 

Les chaudières sont situées en-dehors des zones à risque Qu $éparées de celles-ci par Un mur coupe-feu. 

ARTICLE 10 - LOCAUX A RISQUES 

10.1 - Localisation 

L'exploiant tient à jour, sous sa responsabilité, l8 recensement des partles de l'établissement qui, en raison des Céractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises on oeuvre, stockées, Ltllsées ou produites, sont SusGsplibles d'âtre à l'orlgine d'un sinistre pouvént avolr des conséquences dirèctes ou indirectes sur l'environnement, 8 sécurité publique ou lé malntiéh en sécurité de l'établissement,
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L'explaitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la naturé du risque (incendie, ätnosphères éxplosives ou émanations toxiques). Ce risque est $ignalé dans les locaux correspondants. 
Pour lé risque d'axplosion, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, trois catégories de zones de déhgers en fonction de leur aptitude à l'explosion ; 

Une 26h68 d6 pe D (gaz) ou 20 (poussières) : zone à atmosphère explosive permanente, pendant de longues Périodes où fréquemment (catégorie 1 ). 

- Une Züne de type 1 (gäz) ou 21 (poussières) : zone à aimosphére explose, occasionnelle en fonctionnement normal (catégorie 2). 

- une zone de type 2 (gaz) ou 22 (Poussières) : zone à atmosphère explosive, épisodique dans des conditions normales de fonctionnement, de faible fréquence et de courte durée (catégorie 3). 
10.2 - Comportement au feu des bâtiments 

La Conception générale des ateliers Classés en Zone à risque d'incéndie est conduite de sorte à assurèr, à partir d'une division des acfivités concernées, Une séparation effective des risqués présentés par leur éloignement ou une Séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'usage de matériaux combustibles ést limité au strict minimum Indispensable. 

En outre, avant le 21 août 2004, [85 atéllors de production seront séparés du local de Stockage (emballages, papiers, canons, lemelles en PVC et Produits finis) par des parois CoUpé-feu de degré deux heures et les baies de : communication devront être fermées par des Portes coupé-feu de degré une heure. 

10,3 - Accessibllité 

Les installations classées en zone à riéque d'incendie doivent Etre accessibles Pour permettre l'ntorventlon des sérvlces d'incendie et de secours, 

Las volés sont aménagées de façon à permettre un accès facile À toutes les façades du bätiment par les véhicules de secours. Cetle voié présentera les Caractéristiques suivantes : 

- largeur utllisablé : 3 m 
- force pertante ; 13 tonnes 
-  Fayôn intérieur : 11 m 
- hauteur libre : 4,5 m 
- pente<15% 

10.4 - Events d'explosion 

Les locaux ou l8£ machines classés en zones de dangers d'explosion sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils sont, au besalh, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les Conséquences d'une éventuélle explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

10,5 - Installations électriques 

Les installations électriques sont conformes à la norme NFG 15,100 pour la basse tension et aux normes NFC 13.100 et NFC 13,200 pour la hauts tenslon. 

Dans lé$ zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent étre réduits 8 leur Striet miñimum, ne pas être une cause possible d'inflimmation et &tre convenablement protégés contre (88 chocs, Contre [à propagation des flémmes et contre l'action des produits présénts dans les locaux où ils sont implantés, 

Dans les locaux exposés aux poussières ét aux projections de liquides, le matériel est étanche à l'eau el aux poussières n référence à la norme NFC 20.010, Dans les locaux où sontaccumulées des matières inflammables ou combustibles, le mätériel est conçu et Installé de telle sorte que le contact accidentel avec ces matières ainsi que Mschauffemert dangereux de celles-ci] sont évités. En particulier, dans ces zones, le matériel électrique dont le fonctionnemen Provüque dés arcs, des éfincelles ou l'incandescence d'éléments, n'est autorisé que si ces sources de dangers sont incluses dans des enveloppes appropriées.
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Dans les ZOnés à risques d'explosion, les installations électriques sont conformes à la réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et $Uscéptibles de Présentér des risques d'explosfon (décret du 19 novémbre 1996 pour le matériel construit après le 1” Juillet 2003, décret du 11 juillet 1978 pour tes autres), 

Des interrupteurs MuUlilpolaires pour couper le courant (forcs et lumière) sont installés à l'extérieur des 2ones à risques, 
Lés transformateurs, contacteurs de puissance, etc. sont implantés dans des locaux spéciaux situés à l'extérieur des ZONES à risques, 

10.6 - Electricité statique - Miso à la terre 

En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de Cansilsations, masses métalliques fixes ou moblles dolvent être connectés électriquement de façon à assurer leur llaison équinotentielle. 

L'ensemble doit &tre mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes. 
Les matériaux constituant les apparells én contact avec les matières, prodults exploslblés ou inflammables à l'état sollde, liquide, gaz ou vapeur, doivent être sufflsamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenagé où chaînés convenablement lubrifiées. En ces d'utilisation de courroles, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges élactrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs dolvent être disposés de facon à éviter tout empilssagé par chute bre. 

10.7 + Désenfumage 

Lés locaux de plus de 300 m° doivént être équipés en partlé haute, d'éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuatlon des fumées (par exemple, matérlaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). La commande manuelle des éxUtolras de fumée dait être facilement accessible depuis las accés. 

La surface minimale des exufolres de fumée st de 2 de là surface utile, dont la moitié peut &tre composée de matériaux fusibles. 

10,8 - Ventllation des locaux À risques d'explasion: 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les lacaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atnosphère axploslble, Le débouché à l'atmosphère de [a ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

10.9 - Chauffage dos locaux à risques 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones à risques ne peut se falre que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), là température de la parot extérieure chauffante n'excédant pas 160°C, Tout autre procédé dé chauffage peut étre admis, dans chaque cas particulier, s'i présenté des garantles de sécurité équivalentes. 

10,10 - Protéétlon contre la foudre 

Avant 10 31 décembre 2004, les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut &tre à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement atteints, directement ou indirectément à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à l'environnement et notamment celles situées en zones à risques, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 jänvier 1983, 

Une étude destinée à identffler css installations et à proposer des mésures corréctlves si nécessaire sera réallsée par Uné personne habilitée et indépendante, Elle sera transmise pour avis à l'inspection dés installations classées avañt le 30 juin 2004,
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Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la nôrme française C17.100 ou à toute norno en vigueur 
dans Un Elat mernbre à la GE. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
L'état des dispasitifs de protection contre la foudre fait l'objet, tous les Cinq ans, d'une vérification suivant l'article 5.1 de la norme fr anÇalsé C17-100 adapté, le cas échéant, au 1Yp6 de système de protection mis en place. Dans ce cas, là Procédure est décrite dans un document tenu à la disposition de l'Inspecteur des installations classées, 

Ceite Vérification est également effectuée aprés l'exécution de travaux sur les bätiments et structures protégés au avoisinants susceptibles d'avoir porté atteinte au systéme de protection contre la foudre mis en pläce et après tout IMpact per {8 foudre constaté suc ces bätiments ou structures, 

10.17 - Interdiction des felix 

Dans les zones à risques de l'établissement, il est Interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour {a réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un «permis de feu». Cette intérdiction doit être affichée en caractères apparents. 

10,12 - Pérmis de travail et permis de feu dans jes zones à risques 

Dans les 
augmentation des rlsques (emploi d'une flamme ou d'Une source chaude, purgé des circuits.) ne peuvent être efféclués qu'après délivrance d'un «permis de travails ét éventuellement d'un «permis dé feu» ef en respectant (as régles d'une consigne particulière. 

, 
Le «parmis de travalls et éventuellement (& «parmis de feu» et la consigne patticulière doivent être établis el visés pär l'exploitant ou par [a Personne qu'il aura hommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, fe «permis dé travail, et éventuéllement le «perrnis de feus et la consigne particulière relative à la sécurlté de Pinstallation, dolvent être Cosignés par l'axploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommMément désjgnées, 

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 50h représentant, 

10.13 - Propreté des jocaux à risques 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres ef régulièrement netioyés notamment de manière à éviter les amas de mätières combustibles et dé poussières susceptibles de s'enflarmer ou de Propäger uné exploslan, Le matériel de neftoyage doit être adapté aux risques présentés par lés produits et poussières. 

ARTICLE 11 - DISPOSITIONS GRGANISATIONNELLES 

11.1 « Connaissance des produits - Etiquetage 

uré ét les risques des produits 
L'exploitant doit avoir à sa disposition dés docurnents lui permeltent de connaître la nat 

révues bar l'article R 231.53 du 
dangereux présents dans | installation, en particulier les fiches de données de sécurité p codé du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres émbälläges doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'y a lieu, les Symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangéreuses. 

L'exploitant doit tenir à Jour un état indiquant la nature ét la quantité des produifs dangereux détenus, auquel 8sf annexé un plan général dès stockages. Cet état est fenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de sécours. 

11.2 - Stockage dans les atéliers 

La présence dans les ateliers de travall de matlèrés dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.
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11.3 - Contrôles des accès 

Les personnes éfrangères à l'établissement né doivent Pas avoir un äccès libre aux installations. 

11.4 - Survelllance 

L'exploitation doit se faire Sous [à survellancé, directe ou indirecte, d'une Personne hommément désignée par l'exploitant et ayant une connalssance de [a conduite des installations et dés dangers et inconvénients des produits Ltllsés où stockés dans l'établissement. 

1TS + Vérifications périodiques 

- Les Installations électriques. les engine de manutention, les bandes iransporteuses et les matériels de sécurité et de SGOUrS, dolvent être entretenus an bon état et Contrôlés après leur installation ou leur modification puis fals lea ans au moins par une personne Compélents, 

La valeur des résistances des priées dé terre ést périodiquement vériflée, L'Intervallé entre deux conträles ne peut excéder Un an. 

11.6 - Consignes do sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrëté doivent être établiés, tenues à jour et affichées dans les leux fréquentés par le personnel, Ces Consignes doivent notamment indiquer : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans [8 zone à risques de f'établissément, l'obligation du «permis de feus Pour les Zones à risqués de l'établlésement, : - les procédures d'arrêt d'urgence et dé mise en sécurité de l'installation (électricité, résoaux de fluides), l88 mésures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, notamment les Conditions d'élimination prévues, - les moyens d'extinction à utiliser en Cäs d'cendlé, 
- & procédure d'alerte avec jes numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'ncendie et de Secours, etc. 
- les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration. 

11.7 - Consignes d'exploitation 

Les opérations compértant des manipulations dangereuses ét la conduite des Installations (démarrage el arret, fonctionnement normal, entréfien..) doivent faire l'objet de consighés d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notarnmaeant : 
- les modes opératoires, 

. | - la fréquence de contréle des dispositifs de réglage, de slgnalléation, dé sécurité et de traitement des pollutions ef nuisänces générées, 
- les instructions da maintenance et de nettoyage, | | - le raintién dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation, 

118 - Formation du personnel à la lutto éontro l'incendie 

L'exploltänt doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceplible d'intervenir, en cas dé Sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incandie. 
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Les dispositions ci dessous s'appliquent en complément des régles générales édictées précédemment. 

ARTICLE 12 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AU LOCAL DE STOCKAGE DES BOMBES DE PEINTURE EN 
AEROSQLS | : 

12-71 - Comportement au feu du focal 

Le local doit de sfockagé devra prééenter, avant lé 31 décembre 2003, les caractéristiques minimales de Comportement àU feu suivantes - 

, MUrS GoUpe-feu de degré une heure : =- tüifure en matériaux légers, classés au moins M ? (difficilement Infäammables) et sans autre bols apparent que les plèces de Chärpente, qui doivent être ionifugées ; - Porte coupe-feu de degré une heure. 

12.2 - Propreté - ventilation 

Le local doit &tre dégagé en pérMänence et affecté Uniquement à cet usage ; le dépôt doit être tenu en bon état de proprété. On dolt notamment excluré lés papiers, chiffons, herbes sèches et, en général, tout déchet combustible. 
Il doit disposer d'ouvertures Pour permettre une ventilation efflcace , 
12.3 - Moyens dé lutte contre l'incendie — Interdiction de fou 

On doit disposer, à proximité du dépôt, d'au moins un extinctour à poudre portatif homologué NF MIH, type 55 B de 4 Kilogrammes au moins. 
| 

ll est interdit de pénétrer avec du feu ou de fumer dans la zone de protection du stockage, Cette interdiction doit ètre signalée par tout moyen #pproprié permettant d'avettir touts personne $6 dirigeant vers le dépôt. 

ARTICLE 13 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX RÉSERVOIRS DE PROPFANE ES AUX RESER 

131 - Dispositifs de sécurité 

  

Les deux réservoirs de Propane doivent, en plus des équipements rendus obligatoires par la réglementation des appareils à préssion, étre éQUIPÉS : 

- d'un double clapet anti-retour d'emplissage (ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) : - d'un dispositif de contrôls du niveau maximal de remplissage : - d'un dispositif aUtomatique de sécurité (bar exemple d'un cläbet anti-retour ou limiteur de débit) sur les offices dé sortie pour l'utillsatton en phäses liquide et gazeuse, Ce dispositif doit atre placé à l'intérieur du réservoir ou à l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arret à condition que celle-ci sait directement montés sur lé réservoir 
| . - d'Une jauge de nlveau en continu. Les niveaux à glace ou en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des SOuPépes dés résérvalrs doivent étre munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent), le jet d'échappement des Soupapes dolt s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer d'obstacie et nétämmeént de sailile de toiture, 

Chacun de cés réservoirs devra Pouvoir être isolé de l'autre au moyen de vannes.
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132 - Mise à Ja torre 

Les réservoirs doivent être mis à la terre par Un conducteur dont la résistance doit ôtré inférleure à 100 ohms. L'installation doit permettre le branchement du cëble de Iläison équipotantielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir. 
133 - Résistance des matériaux — Protection contro la corrosion 

Les matériaux constitutifs, les dimensions et les Modes d'assemblage des tuyauterles dolvent être choisis pour assurer aVeo Un coefficient dé sécunité SUMSant, la résistance aux actions mécaniques, physiques et aux actions chimiques dues aux produits transportés. La résistance mécanique et l'étanchéité de l'ensemble des tuyauteries doivent ëtre contrôlées après montage par des MOYENS &pproprlés, notamment des épreuves. 

Un certficat dé ces contrôles et épreuves doit être établi par l'installateur. Ces essais doivant être renouvelés après foufe réparation pouvant intéresser Ja résistance et l'étanchéité des tuyauteries. | 
Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intermédiaire de bérceaux, Pieds ou supports construits en métériaux MO (ncombustibles). Las fondations, sl elles sont nécessaires, seront calculées pour supporter ls poids du réservoir rempli d'eau. Une distance d'au moins 0,10 m dit être laissée libre sous la génératrice ou le pôle inférieur du réservoir. 

Lés réservoirs devront être efficacement protégés contre la corrosion extérieure, et teur peinture dolt avoir un faible : pouvoir absorbant, 

La remise en état de la protection extérieure (pelñture ou revêtement) des réservoirs est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de respecter les conditions suivantes : : 
- Contrôle préalable de l'étanchéité du réservüir, des accessoires et des canalisations du poste ; - Mie en place d'une Ilalson électrique équipotentielle entre la réservoir et ls matériel pneumatique ou électrique d'Intérvention, : | . 

13-4 - Installations électriques 

Sans préjudice des dispositions de l'article 10-5 du présent arrété, le matériel électrique placé à mains de 7,5 mètres des orifices d'évacuation à l'alr libre dos soupapes ét des orifices de remplissage dés réservoirs doivent étre d'un type utilisable dans lès atmosphères explosives et conformes äu décret n° 78-779 du 17 Julllet 1978. 
Les installations électriques devront ëtre entrétenues. Elles séront contrôlées tous [és trols ans par un téchhlclen. Les justifications da ces contrôles seront portées sur un registre tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations classées. 

13-5 - Ravitalllement 

Les opérations de ravitaillement doivent être efféctuées conformément aux dispositions prévues par lé réglement pour la transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitaileur doit se placer à au rnoïns 5 mètres de la paroi des réservoirs. 

138 - Moyens de lutte contre l'incendie 

On doit pouvoir dispaser 4 proximité du dépôt de moyens de lutte centre l'ncandle en rapport avec l'importänce et la fature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au minimum, avant le 31 décembre 2003 : 

2 extincteurs à poudre homologués NF MIH 21 À, 233 B et C : : | "Mn syStème d'arrosage du résorvoir (ou un moyen équivalent), actionnable à distance par un dispositif mécanique (coup de poing...), accessible an toutes circonstances .
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Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et les extincteurs périodiquement contrôlés, la date de ces Contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque appareil, 

13-7 - Interdiction de feu - Propreté 

Il est Interdit d'approcher avec du feu où de fumér à proximité du stockage. Cette interdiction devra étre signalée par des moyens appropriés. 

L'exploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le réservoir, une plaquette portant la nom et le numéro de téléphone du distributeur et le numéro du centré dé secours des sapeurs pomplers. 

Les abords du stockage doivent étre entretenus en bon état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. 
L'emplacement du stockage doit en outre être sofgneusement désherbé, l'emploi de déshérbant chloraté est interdit. 

L'TITRE Vi DISPOSMONS AoMNISTRANVES | 
ARTICLE 14 — DELAI VOIES DE RECOURS 

  

La présente décision peut-être contestée selon les modalités suivantes : 

- Soit Un recours administratif (Soit un recours gracieux devant le préfet, soit un recours hiérarchique devant (e ministre chargé de l'environnement) : 

par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de 54 notification, par les tiers dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son afichage. 

- Soit Un recours contentieux devant le fribunal administratif de POITIERS : 

par l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de sa notification, * parles tiers dans un délal de quatre ans à compter de sa publication ou de son afichage, 

Aucun de ces recours n'a d'effet Su$pensif sur l'exécution de cette décision. 

ARTICLE 15 - PUBLICATION 

Conformément aux dispositions réglementairés en vigueur, un extralt du présent arrété, énumérant les conditions auxquelles l'autorisation est accordée, sera affiché à la mairie dé Chalals pendant uné durée minimum d'un mois ävec Ménltion dé la possibilité pour les tiers de le consulter sur place : procäs-verhal de l'accomplissement de cette formalilé $6ra dréssé par les solns du maire. 

La mêmé extrait sera affiché en Pérmaänence de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis séra inséré, par les soins du Préfet, ét aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou rétionaux. diffusés dans tout ls département. 

ARTICLE 16 

  

Le Secrétaire général de la Préfecture, le maire de Chalais, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement et l'inspecteur des installations classées, sont chargés, chacun en ce quille concerne, de l'exécution du Présent arrêté. 

ANGOULEME. 2 9 DEC. 290: 
Lé Préfet, 

Paur le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 

Hervé JONATHAN



Annexes | à l'arélé d'aulorisatlon de la société LOTS CHALAIS 
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Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6 dE(A) 4 dE (A) égal à 45 dB (A) 

          
supérieur à 45 dB(A) | 5 dB (A) 3 dB (A) 
  

excéder dé 30 % la 

Ds plus, la durée d' apparition de tout bruit particulier, à tonalité Märquée, de manlère établie ou cyclique ne doit pas duréé de fonctionnement de l'établissement dans chacune cles périodes visées ci-dessous, 
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POINTS DE CONTRÔLES sauf dimanches at et dimanches 
Jours fériés ef jours fériég 

Habitation la plus proche 5 dBA 3 dBA     

  

On appelle émergence la différence entre le niveau amblant, établissement en fonctionnement et le niveau du bruit résiduel lorsque l'établissement sst à l'arrät. 

On appelle zones à émergénce réglementée : 

- | intérieur dés immeubles habités ou OGCUpés par des tiers, axlstant à la date de l' autorisation et leurs parties extérièures éventuelles les plus prochés (cour, jardin, terrasse), -" [66 zonés construcfibles, définies bar dés documents d'urbanisme Opposables aux tiers et publiés à la date de l'autorisation 
- . l'intérieur des Jmmeubles habités où occupés par des fiers qui ont été implantés après la daté de l'arrété d'autorisation dans les zones constructibles définies cl-dessus et leurs parties extérieures éventuelles las plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.


